
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

Vendredi 10 novembre 2017

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er ad-
joint, Raymonde CHIR, 2ème adjointe, Claire WETLI, Yves BART, Rodolphe CA-
QUINEAU Patrick MAILLET, Patrice LEFEL

Absente excusée : Mme Muriel BODNAR a donné pouvoir à Mme Isabelle PEREZ

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 19H

Mme Claire WETLI est désignée secrétaire de séance.

Ordre du jour

 Fixation des taux d'avancement de grade

 Modification du tableau des effectifs

 Création d'un poste stagiaire d'adjoint technique et d'adjoint d'animation

 Fixation du montant de la taxe d'aménagement 2017

 Fixation du montant de la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics 
de transport et de distribution d'électricité

 RODP chantiers provisoires 2016

 Création d'une régie « Enfance - Périscolaire »

 Fixation des tarifs 2017-2018 relatifs à la garderie et NAP

 Indemnités du  Régisseur

 Décision modificative pour l'acquisition du terrain ZB 18-19 « Les Séceux »

 PLUI

Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 30 août 2017

Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal.

Il est approuvé à l’unanimité des membres présents

Délibération 2017-31 : Délibération portant la fixation des taux d'avancement de
grade

 
Vu le code général des collectivités territoriales



Vu la loi n°83-634 du 13 juillet modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°83-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et plus particulièrement l’alinéa 2 de l’article 49 ;

Vu la délibération du 30 août 2017, les membres du conseil municipal autorisaient Madame 
Le Maire à faire toutes les démarches nécessaires auprès du Centre de Gestion en vue de 
l'adoption, après avis du Comité Technique Paritaire, des taux d'avancement de grade. 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 25 septembre 2017

Conformément au 2ème alinéa de l’article 49 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient à 
chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique, le taux permettant de 
déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommé au grade 
considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

Afin de permettre l’évolution de carrière des agents, Madame le Maire propose les taux 
d’avancement suivants :

Cadre d'emplois Grade d'avancement Taux (en %)

Adjoint Technique Adjoint Technique Principal 100

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, ADOPTE, à l'unanimité le taux d'avancement 
de grade proposé

Délibération 2017-32     : Modification du tableau des effectifs

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 29 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et plus particulièrement l’alinéa 2 de l’article 49 ;
Vu l’adoption des taux d’avancement de grade suite à la mise en place du PPCR
Vu le tableau des effectifs 
Vu la proposition d’avancement de grade de la commune de Mornay auprès de la Commission
Administrative Paritaire 

Madame le Maire, en vue de la nomination par avancement de grade d’un agent pour lequel 
l’avis de la Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Cher a été saisie, 
propose l’ouverture du poste suivant : 

Cadre d’emploi et grade Emploi budgétaire en équivalent temps plein

Adjoint technique Principal 2ème classe 
catégorie C de la filière technique 

1

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, ADOPTE, à l'unanimité le tableau des effectifs 
proposé



Délibération 2017-33 : Création d’un poste d’adjoint   technique et d'adjoint
d'animation

Madame Le Maire rappelle que, conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 
emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. Il appartient
donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, et de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la 
fonction publiques territoriale, notamment les articles 3-3-5.

Vu le décret n° 88-145 pris en application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale.

Considérant la nécessité de créer 1 emploi permanent compte tenu des obligations de la col-
lectivité liée à la présence d'une garderie pour les élèves du RPI, d'activités scolaires et péri-
scolaires (NAP) ainsi que d'une cantine pour les élèves de maternelle et de CP présents sur le 
site.

Madame Le Maire propose en conséquence la création d'un emploi permanent d'adjoint tech-
nique à temps non complet à raison de 15/35ème en charge d'assurer les services et les obliga-
tions liés au bon fonctionnement de la cantine et de la garderie et de la création d'un emploi 
permanent d'adjoint d'animation à temps non complet à raison de 15/35ème pour remplir des 
missions d'aide maternelle d'animation et de surveillance sur les temps scolaires.

Cet emploi pourrait être pourvu par un agent non titulaire de droit public de la catégorie C au 
grade d'adjoint technique et au grade d'adjoint d'animation, échelle C1, échelon 1, indice brut 
347, indice majoré 325. L'agent devra justifier d'un diplôme dans les domaines de l'enfance et 
de l'animation (CAP petite enfance, BAFA...) et d'une expérience professionnelle dans ces 
mêmes domaines.

Une déclaration d'ouverture de postes sera adressée au Centre de Gestion du Cher pour un re-
crutement au 1er janvier 2018.

Les crédits nécessaires seront été inscrits au budget 2018.

Après en avoir délibéré, le Conseil DECIDE à l’unanimité des membres présents d'adopter la 
proposition du Maire.

Délibération 2017-34     :   Fixation du montant de la taxe d'aménagement 2017

La Direction départementale des Territoires porte à notre connaissance des informations rela-
tives à la taxe d'aménagement, la part communale de cette taxe pouvant constituer une recette
supplémentaire pour les communes.  Elle concerne les travaux de construction et d'extension
de bâtiments et certains aménagements et équipements soumis à permis de construire ou à dé-
claration préalable.



Celle-ci comprend :

– La part communale qui est affectée en section investissement du budget de la com-
mune en vue de financer ses équipements,

– La part départementale qui finance la protection et la gestion des espaces naturels sen-
sibles ainsi que les Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE).

La taxe d'aménagement se substitue à la Taxe locale d'équipement (TLE). Elle est instituée de
plein droit dans les communes dotée d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) ou d'un plan d'Occu-
pation des Sols (POS) et par délibération dans les autres communes avec un taux de droit
commun compris entre 1% et 5% et au taux pour travaux substantiels (voiries, réseaux....)
compris entre 5% et 20 %.

A titre d'exemple la taxe d'aménagement d'un pavillon de 110 m2 au taux de 1,1% s'élève à la
somme de 470 euros.

Des exonérations facultatives limitativement énumérées par la loi peuvent être  retenues en
tout ou partie (par exemple abri de jardin).

La commune de Mornay-sur-Allier, qui ne dispose d'aucun document d'urbanisme à la faculté
d'instaurer ou de renoncer à la taxe par délibération du conseil municipal. Les délibérations
peuvent être modifiées tous les ans. Toutefois, la délibération est reconduite tacitement pour
l'année suivante si aucune modification n'est intervenue entre temps.   

Madame Le Maire demande aux conseillers de donner leur avis sur l'opportunité d'instaurer
une taxe d'aménagement considérant que les dotations de l'Etat vont être moins importantes à
l'avenir et que des investissements sont nécessaires pour attirer de nouvelles populations sur la
commune ainsi que des artisans et commerçants. Elle souligne que si cette taxe est à taux trop
élevé, elle risque de produire l'effet inverse de celui qui est recherché.

Mme WETLI fait remarquer que la commune risque de perdre les recettes de la taxe d’habita-
tion et que cette taxe d’aménagement devra être réexaminée l’année prochaine.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECLARE s’opposer à l’instauration d’une taxe
d’aménagement, (8 voix contre 1 voix pour) et renonce à percevoir une taxe d'aménagement.

Délibération 2017-35     : Fixation du montant de la redevance d'occupation du do-
maine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de   distribu-

tion d'électricité

Madame Le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public
de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité
n'avait pas été actualisé depuis un décret du 27 janvier 1956. L'action collective des autorités
organisatrices de la distribution publique d'électricité, telles que le Syndicat d'énergies auquel
la commune adhère, a permis la revalorisation de cette redevance.



Madame Le Maire donne connaissance au conseil  municipal du décret n°2002-409 du 26
mars 2002 portant modification des redevances pour occupation du domaine public pour les
ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité.

Il est proposé au conseil municipal :

– De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maxi-
mum prévu au décret visé ci-dessus ;

– Que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application de l'in-
dex ingénierie mesuré au cours des douze mois précédent la publication de l'index connu au
1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué.

Le conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :

ADOPTE à l’unanimité la proposition qui lui est faite concernant la redevance d'occupation
du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'élec-
tricité.

Cette somme sera à prévoir au budget 2018 en recette.

Délibération 2017-36     : RODP chantiers provisoires 

Madame Le Maire tient à informer les membres du conseil de la parution au journal officiel
du décret n°2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux communes
et aux départements pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de
travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz et
aux canalisations particulières d'énergie électrique et de gaz.
Dans l'hypothèse où ce type de chantier interviendrait ou que les conditions d'application du
décret précité auraient été satisfaites en 2016 permettant d'escompter en 2017 une perception
de la redevance, l'adoption de la présente délibération permettrait dès lors de procéder à la
simple émission d'un titre de recettes.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
– d'instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les

chantiers  de  travaux  sur  des  ouvrages  des  réseaux  de  transport  et  de  distribution
d'électricité et de gaz ;

– d'en fixer le mode de calcul, conformément au décret n°2015-334 du 25 mars 2015, en
précisent que celui-ci s'applique au plafond réglementaire.

Le conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :

ADOPTE  à  l’unanimité  la  proposition  qui  lui  est  faite  concernant  l'instauration  de  la
redevance pour l'occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur
des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz. Cette mesure
permettra de procéder à l'établissement du titre de recettes au fur et à mesure qu'auront été
constatés des chantiers éligibles à ladite redevance.



Délibération 2017-37 Création d'une régie «     Enfance - Périscolaires     »

Vu le décret n°212-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment l'article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre ;

Vu les articles R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création
des  régies  de  recettes,  des  régies  d'avances  et  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics locaux ;

Vu l'arrêté du 3 novembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération du conseil municipal autorisant le maire à créer des régies communales en
application de l'article L2122-22 al. 7 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'avis comptable public assignataire

Le Maire propose aux membres du conseil la création d'une régie « Enfance Périscolaire »
pour la garderie et les NAP et le règlement ci-après : 

Article 1 : Il est intitulé une régie recette pour les activités (NAP) et la garderie périscolaire.

Article 2 : Cette régie est installée à l'école de Mornay sur Allier.

Article 3 : Cette régie fonctionne à compter du 20 novembre 2017

Article 4 : La régie encaisse uniquement les produits des participants, des parents usagers des
activités (NAP) et de la garderie périscolaire.

Article 5 : La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées ci-dessus est
fixée au 15 du mois suivant.

Article 6 : Le montant maximum de l'encaissement que le régisseur est autorisé à conserver
est fixé à 300 euros.

Article 7 : Un fond de caisse de 50 euros est mis à disposition du régisseur

Article 8 : Le régisseur est tenu de verser au comptable public de Sancoins le montant de
l'encaissement dès que celui-ci est atteint au minimum une fois par mois. 

Article 9 : Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations
du mois au moins une fois par mois.



Article 10 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte
de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 11 : Le régisseur percevra une indemnité selon la réglementation en vigueur.

Article 12 : Les recettes seront encaissées selon le mode de recouvrement suivants : numéraire
ou chèque. En contrepartie des droits encaissés, le régisseur est tenu de remettre au débiteur
une quittance extraite d'un journal à souche.

Article 13 :  Les tarifs sont fixés par délibération du conseil  municipal de la commune de
Mornay sur Allier.

Article  14 :  Il  conviendra  également  de  nommer  un  régisseur  principal  et  un  régisseur
suppléant par arrêté du Maire.

Article 15 : Madame Le Maire et le comptable assignataire de Sancoins sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l'application de la présente décision.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECLARE accepter à l’unanimité la création
d'une régie « Enfance Périscolaire ».

Délibération 2017-38     : Fixation des tarifs 2017-2018 portant sur   la garderie et
les NAP

Madame le maire rappelle que la garderie est ouverte sur le site de l’école de Mornay sur Al-
lier où les élèves sont accueillis par le personnel communal. Par délibération 2017-17 du 22
mai 2017, les tarifs de la garderie et des NAP ont été adoptés à l'unanimité par les membres
du conseil municipal. Ils comprenaient deux tarifs pour la garderie : un pour les résidents de
Mornay et un pour les résidents des communes extérieures ne participant pas aux charges de
fonctionnement. Les deux écoles de Mornay sur Allier et Neuvy le Barrois étant réunies par
un RPI, Madame le Maire propose une tarification unique pour les élèves résidents du RPI,
une tarification spéciale s’appliquant aux élèves résidents d’autres communes. La participa-
tion aux NAP reste unique. 

QF <=410 411-510 511-620 621-720 721-820 821-920 921-1030 1031-1540 1541-2050 2050 >

Garderie
forfait

trimestriel
RPI

12 15 18 21 24 27 30 33 36 39

Garderie
forfait

trimestriel
hors RPI

24 30 36 42 48 54 60 66 72 78

Forfait
trimestriel

NAP 10 euros

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal ADOPTENT à l’unanimité les
tarifs de la garderie et des NAP.



Délibération 2017-39     : Régime indemnitaire des régisseurs de recettes et/ou
d'avances

Vu  l'instruction  codificatrice  du  21  avril  2006  relative  aux  régies  des  recettes,  et  régie
d'avances des collectivités et des établissements publics locaux ;

Vu  l'arrêté  du  28  mai  1993 modifié  par  l'arrêté  du  3  septembre  2001 relatif  au  taux  de
l'indemnité  de  responsabilité  susceptible  d'être  allouée  aux  régisseurs  d'avances  et  aux
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé
à ces agents ;

Madame Le Maire rappelle aux membres du conseil qu'une indemnité de responsabilité peut
être  attribuée  aux  régisseurs  de  recettes  et  aux  régisseurs  d'avances  et  que  les  taux  de
l'indemnité sont fixés par délibération dans la limite des taux en vigueur pour les régisseurs
des collectivités locales. Le cas échéant, une indemnité de responsabilité peut également être
allouée aux mandataires suppléants dans les conditions prévues par l'instruction du 21 avril
2006.

Après avoir délibéré, les membres du conseil DECIDE à l'unanimité :
- D’accepter la proposition du maire 
– De fixer l'indemnité de responsabilité des régies de recettes et des régies d'avances au

régisseur titulaire à 110 euros par an ; indemnité prévue par l'arrêté du 28 mai 1993
modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001 en fonction du montant moyen des recettes
mensuelles.

Délibération 2017-40     : Décision modificative n°5

Par  délibération  2017-20  du  23  juin  2017  pour  l'acquisition  du  terrain  ZB  18-19  « Les
Séceux » à Mornay sur Allier appartenant à Monsieur GITTON et Madame SZIRAKY, sa
sœur, pour le prix de 100 euros, L'ensemble des droits, frais et taxes sont à la charge exclusive
de la commune de Mornay sur Allier, qui s'y engage expressément.

Madame Le Maire demande au conseil municipal de délibérer sur une décision modificative
du budget principal de la commune.

Le règlement de la dépense sera imputé sur le compte budgétaire 2111.

INVESTISSEMENT VOTE DM REALISE DISPONIBLE
21  immobilisation
corporelles

19 100 2475.59 16624.50

211 terrain
2111 terrains nus 0 1000

L’équilibre  budgétaire  étant  respecté  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal,  à
l'unanimité  des  suffrages  exprimés,  ACCEPTE  la  décision  modificative  du  budget  de  la
commune de Mornay sur Allier 



Délibération 2017-41     : PLUI, Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD) 

Madame le maire rappelle aux membres du conseil municipal que, par délibération en date du
22 décembre 2015, le conseil communautaire a décidé de prescrire l'élaboration d’un Plan
Local  d’Urbanisme intercommunal  (PLUi)  et,  pour  se  faire,  a  désigné  le  bureau  d’étude
CDHU, 5 boulevard Saint-Exupéry à Nevers.

Le  cadre  réglementaire  issu  de  la  loi  Solidarité  Renouvellement  Urbain  (SRU)  du  13
décembre  2000 instaure  le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement  Durable  (PADD
comme élément central du PLUi. En effet, celui-ci détermine les objectifs d’aménagement de
la communauté de communes en matière d’urbanisme mais aussi d’identité et de cadre de vie,
d’habitat, d’économie, d’environnement, de déplacements, d’équipements et de services.  Il
s’appuie sur un diagnostic territorial partagé sur les enjeux auxquels le territoire est confronté.

Les orientations retenues par le PADD de la Communauté de communes des 3 provinces
peuvent être ainsi résumées :

1- Permette un développement maîtrisé et équilibré du territoire
Entre 2013 et 2030, les élus envisagent une population de 5638 habitants sur l'ensemble du
territoire ce qui représente une croissance annuelle de +0,24%   Pour répondre aux besoins,
351 logements seront à produire dont 244 en constructions neuves (70%) et 107 logements
par la reconquête du parc de logements existants (30%) tout en réduisant le taux de logements
vacants dans les centres bourgs.  Le besoin en foncier constructible pour l'habitat est estimé à
35,19 ha avec une densité moyenne de 12 logements neufs par ha.  Pour le foncier à vocation
économique, les besoins sont estimés entre  7 à 10 hectares.   Sancoins contribuant par sa
centralité à l'attractivité de l'ensemble du territoire a un besoin en foncier constructible de
19,96 ha, les 15,23 ha restants sont répartis sur les autres communes.

2- Miser sur une stratégie de développement valorisant la qualité urbaine
L'ambition des élus est de recentrer la dynamique résidentielle et urbaine dans ou à proximité
des centres-villes, des centres-bourgs et des hameaux les plus dynamiques pour renforcer la
proximité entre habitat, emplois, équipements, services et commerces. La réhabilitation des
logements du bâti ancien et dégradé sera accompagnée, le comblement des « dents creuses »
privilégié ainsi que la division parcellaire de terrains bâtis. L'objectif est aussi d'encourager la
rénovation  énergétique  et  renforcer  l'offre  de  logements  « abordables ».   Un cadre  garant
d'une  cohérence  urbaine  est  fixé  pour  préserver  les  caractéristiques  architecturales
patrimoniales  et  assurer  l’intégration  des  constructions  nouvelles  tout  en répondant  à  des
objectifs  d'efficacité  énergétique.   L'environnement  urbain sera mis  en valeur  grâce à des
espaces  publics  de  qualité,  la  valorisation  des  paysages,  des  fronts  bâtis  et  du  « petit
patrimoine ». Les équipements de communications numériques et les moyens de mobilité et
de transports y compris les déplacements « doux » doivent être structurants dans les secteurs
bâtis et répondre également à des besoins de loisirs et de découvertes.

3- Valoriser les forces du territoire comme moteurs du développement local
Les élus veulent assurer le maintien du potentiel industriel et artisanal existant et soutenir les
filières innovantes en encourageant la réappropriation des locaux et du foncier des friches



industrielles, la poursuite de l’extension de la zone des Grivelles et l’occupation mixte des
secteurs  urbanisés  avec  l'installation  d'activités  artisanales  et  de  services.   L'activité
touristique,  notamment  l'agrotourisme,  doit  être  renforcée  par  la  valorisation  des  atouts
naturels, le renforcement des liens avec l'offre touristique de proximité, le développement des
activités de loisirs  et  l'offre d'hébergement.   Le PLUi affirme le rôle de Sancoins comme
centralité  dont  l'offre  commerciale  de  centre-ville  doit  être  redynamisée.  Il  souligne  la
nécessité de renforcer le tissu de services et d'équipements, notamment par le développement
des services à la personne.

4- Faire perdurer les fonctionnalités agricoles du territoire
Le caractère agricole du territoire doit être respecté en limitant la consommation de foncier
agricole et l'étalement urbain le long des voies, Il est essentiel de préserver les continuités
agricoles dans les espaces où on observe une urbanisation diffuse (hameaux). La structuration
d'une filière locale de circuits courts, l'accompagnement des changements de destination des
bâtiments  agricoles,  les  nouvelles  constructions  ainsi  que  l'évaluation  des  besoins  de
déplacements doivent pouvoir se réaliser sans risques de conflits entre rurbains et ruraux.

5- Assurer un équilibre environnemental et paysager
Le PLUi doit  garantir  à  long terme  les  échanges  écologiques  en  préservant  les  corridors
écologiques identifiés, en protégeant de l'urbanisation les continuités écologiques en milieu
urbanisé,  en  maintenant  les  coupures  d'urbanisation  entre  les  enveloppes  urbaines  des
hameaux et assurer le maintien des prairies et des éléments arborés. Le patrimoine naturel et
patrimonial est un élément identitaire et fédérateur d’où la nécessité de veiller à la qualité des
portes  d’entrée  du  territoire  et  de  préserver  les  vues  les  plus  remarquables.  L’attractivité
économique et résidentiel dépend également de la capacité du territoire à assurer ses besoins
en  eau  conformément  aux  objectifs  du  SDAGE,  prévenir  les  risques  naturels  et
technologiques et développer les énergies renouvelables. 

Le PADD ayant été présenté, les élus municipaux ont exprimé les remarques suivantes :

M. LEFEL : les prospectives restent aléatoires compte tenu de la conjoncture actuelle.
M. LAUDET : la synthèse est intéressante mais des doutes restent sur l’évolution de notre
territoire et notamment pour les communes les plus isolées.
M. BART : fait part de ses doutes sur la mise en place des dispositifs
M. CAQUINEAU : le PADD est une étude constructive mais le développement économique
reste primordial à sa mise en œuvre
Mme  WETLI  reste  dubitative  quant  à  l’évolution  démographique  si  le  territoire  ne  se
développe pas au niveau de l’emploi.
M. MAILLET insiste sur la création d’emplois quel que soit le type d’activité (industriel,
tourisme, social…)
Mme CHIR, le PADD est un document intéressant et permet de mieux appréhender notre
territoire
Mme PEREZ :  le PADD permet de conduire une réflexion avec les autres élus et cible des
enjeux à long terme

Le conseil municipal prend acte de la tenue du débat, conformément à l'article L. 153-2 du
code de l'urbanisme.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45


